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Mercredi, 30 janvier 2019 10h10

COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne

LOI SUR LES MARCHÉS PUBLICS: LES PRE-

MIÈRES DIVERGENCES ONT ÉTÉ ÉLIMINÉES

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 12.04.2019

Après que les deux conseils se sont pen-

chés en première lecture sur la révision de

la loi sur les marchés publics ( 17.019 ), la

CER-N a entamé l’élimination des diver-

gences. Pour un peu plus de la moitié des

divergences, la commission propose de se

rallier à la décision du Conseil des Etats.

Le Conseil national se penchera sur le pro-

jet lors de la session de printemps 2019.

Elle souhaite toutefois de maintenir les diver-

gences suivantes:

Art. 3, let. g/ art. 41, al. 1: par 17 voix contre 7, la

commission propose de maintenir sa réglementa-

tion concernant l’adjudication du marché et de

provoquer un changement de paradigme en préci-

sant que le marché doit être adjugé au soumission-
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naire ayant présenté l’«offre la plus avantageuse».

Les critères définis à l’art. 29 auront ainsi plus de

poids par rapport au prix.

Art. 4, al. 2, let. b: contrairement au Conseil des

Etats, la CER-N ne voit pas de raison d’exclure la

production d’énergie électrique du champ d’appli-

cation (par 15 voix contre 9 et 1 abstention). Elle

estime en effet qu’une telle exclusion serait, à

l’heure actuelle, contraire aux règles de l’OMC.

Art. 7, al. 1: la commission propose, à l’unanimité,

de s’en tenir à la proposition du Conseil fédéral,

étant donné que la notion de «concurrence effi-

cace» est établie en Suisse et qu’elle figure déjà à

l’art. 2, qui définit les buts de la loi.

Art. 10, al. 1, let. e: par 13 voix contre 12, la com-

mission propose de s’en tenir à la décision du

Conseil national. Elle souhaite en effet exclure du

champ d’application de la loi les marchés passés

avec des organismes d’insertion socioprofession-

nelle. Les cantons peuvent en revanche décider li-

brement s’ils souhaitent ou non procéder à un ap-

pel d’offres public pour leurs marchés.

Art. 10, al. 1, let. i: par 14 voix contre 10 et 1 abs-

tention, la CER-N propose de ne pas exclure PU-

BLICA du champ d’application de la loi. Les institu-

tions de prévoyance de la Confédération doivent

depuis longtemps suivre les règles définies par

l’accord sur les marchés publics de l’OMC.

Art. 11, let. f / art. 35, let. s: la commission pro-

pose, à l’unanimité, de s’en tenir à la décision du

Conseil national, selon laquelle l’adjudicateur ne

peut pas percevoir d’émolument.

Art. 12, al. 1: par 15 voix contre 9 et 1 abstention,

la commission propose de s’en tenir au principe du

lieu où la prestation est fournie.

Art. 29, al. 1 et 2: par 18 voix contre 5 et 2 absten-

tions, la commission est favorable à une proposi-

tion de compromis de l’administration, qui déplace

le critère des niveaux de prix du secteur des mar-
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chés soumis aux accords internationaux (al. 1) à ce-

lui des marchés non soumis aux accords internatio-

naux (al. 2). Sinon, la Suisse aurait dû s’attendre à

ce que des plaintes soient déposées contre elle

auprès de l’OMC. Par ailleurs, la commission main-

tient le critère de la «fiabilité du prix» visé à l’al. 1.

Art. 38, al. 4: la commission propose, à l’unanimité,

de s’en tenir à la décision du Conseil national. Elle

estime en effet que cet alinéa est essentiel pour

l’introduction de la méthode des deux enveloppes.

Art. 41, al. 2: par 15 voix contre 10, la commission

propose de ne pas biffer cette disposition, mais de

reprendre la proposition du Conseil fédéral en

supprimant le «largement».

Art. 52, al. 2: par 18 voix contre 3 et 3 abstentions,

la CER-N propose de s’en tenir au projet du

Conseil fédéral. Elle soutient ainsi une légère ex-

tension de la protection juridique.

Art. 59: contrairement au Conseil des Etats, la

CER-N ne souhaite pas exclure complètement de

la loi le droit de regard accordé à l’adjudicateur.

Elle propose, par 19 voix contre 4, de maintenir les

al. 1 à 3.

Le Conseil national se penchera sur le projet lors

de la session de printemps 2019. Le vote final est

prévu pour la session d’été 2019.

2. ACCORD INSTITUTIONNEL AVEC L’UE

Le 16 janvier dernier, le Conseil fédéral a invité no-

tamment les deux CER à prendre position sur l’Ac-

cord institutionnel avec l’UE. Par 20 voix contre 5,

la CER-N a décidé de procéder à cette consulta-

tion. Elle a également discuté de la manière dont

elle souhaitait procéder en vue de sa séance des

25 et 26 février 2019. En plus de décider de mener

des auditions, la CER-N a décidé par 16 voix

contre 8 et une abstention, de donner un mandat
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pour un avis de droit conjoint à deux experts, les

prof. Carl Baudenbacher et Philipp Zurkinden. Se-

lon la majorité de la commission, l’Accord institu-

tionnel est un sujet d’une importance majeure, no-

tamment pour l’économie suisse. La portée juri-

dique de l’accord n’est cependant pas claire sur

plusieurs questions fondamentales, notamment en

ce qui concerne la marge de manœuvre du Tribunal

arbitral lorsque l’UE demande de saisir la Cour eu-

ropéenne de justice, l’avenir des mesures d’accom-

pagnement ou encore les effets de l’Accord institu-

tionnel sur les aides d’Etat et sur l’accord de libre-

échange de 1972. La Délégation administrative de-

vra encore approuver la dépense relative à ce

mandat.

3. MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDA-

TIONS DU FORUM MONDIAL SUR LA

TRANSPARENCE ET L’ÉCHANGE DE

RENSEIGNEMENTS

Le projet de loi du Conseil fédéral ( 18.082 ) vise

à ce que soient prises les mesures nécessaires à la

mise en œuvre ces recommandations du Forum

mondial, de sorte que la note globale «conforme

pour l’essentiel» obtenue au cours de la phase 2

puisse être conservée lors du prochain examen par

les pairs. Pour ce faire, le droit suisse doit être

adapté en ce qui concerne notamment sur les ac-

tions au porteur, l’échange de renseignements et

les demandes d’assistance administrative qui re-

posent sur des données volées.

Après avoir procédé à des auditions des milieux in-

téressés ainsi que d’experts, la CER-N a repoussé

sa décision d’entrer à la matière. Les auditions ont

soulevé certaines questions sur le projet de loi,

auxquelles la commission souhaite que l’adminis-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180082
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tration réponde préalablement. La commission pro-

cédera donc à l’entrée en matière et à la discus-

sion par article lors de la séance des 25 et 26 fé-

vrier 2019.

4. LA COMMISSION RECOMMANDE D’AP-

PROUVER LA CONVENTION BEPS

La commission a décidé, par 15 voix contre 7 et

sans abstention, de proposer à son conseil d’entrer

en matière sur le projet du Conseil fédéral relatif à

la convention BEPS ( 18.063 ) et de l’approuver.

Cette dernière doit permettre une adaptation effi-

cace des conventions contre les doubles imposi-

tions conclues par la Suisse aux standards mini-

maux du projet BEPS de l’OCDE, destinés à empê-

cher l’évasion fiscale des sociétés multinationales.

La Suisse a émis plusieurs réserves ; ainsi, donnant

suite aux critiques formulées par les cantons lors

de la consultation, la procédure d’arbitrage prévue

dans le projet ne sera appliquée qu’à partir du mo-

ment où la convention aura pris effet. Bien que fa-

vorable à cette procédure d’arbitrage, une minori-

té propose de ne pas entrer en matière sur l’arrêté

fédéral, craignant que la mise en œuvre de la

convention n’entraîne notamment une augmenta-

tion de la charge administrative pour les entre-

prises. Le Conseil national examinera l’arrêté fédé-

ral portant approbation de la convention BEPS à la

session de printemps.

5. SUPPRESSION DU DÉLAI D’ÉCHANGE

DES BILLETS DE BANQUE

Par 15 voix contre 8 et 2 abstentions, la commis-

sion a décidé de ne pas suivre la décision prise par

le Conseil des Etats à la session d’hiver concernant

l’objet 18.025 : elle propose donc à son conseil

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180063
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de supprimer le délai d’échange pour les séries de

billets de banque rappelées par la Banque natio-

nale. La majorité, qui juge incompréhensible que

des billets de banque perdent leur valeur à

l’échéance d’un délai, souligne que la Suisse est

quasiment le seul pays au monde à s’être doté

d’une telle règle. La commission se rallie en re-

vanche à la proposition du Conseil des Etats selon

laquelle 90% de la contre-valeur des billets rappe-

lés qui n’ont pas été échangés 25 ans après le rap-

pel doivent être attribués au Fonds suisse de se-

cours pour dommages non assurables causés par

des forces naturelles, à la Confédération et aux

cantons. Une minorité propose de maintenir le dé-

lai d’échange, ainsi que l’a décidé le Conseil des

Etats.

6. COMMERCE EN LIGNE: POUR UNE

CONCURRENCE ÉQUITABLE

Se ralliant à la décision prise par le Conseil des

Etats le 24 septembre 2018, la commission pro-

pose à son conseil, sans opposition, d’adopter la

motion 18.3540 . Emanant du conseiller aux

Etats Beat Vonlanthen, ce texte vise à ce que les

places de marché en ligne et les plates-formes de

services étrangères qui livrent des biens ou four-

nissent des services en Suisse soient soumises à la

TVA. Convaincus de la nécessité de prendre des

mesures dans ce domaine, les membres de la com-

mission sont unanimes à considérer que les lacunes

existantes dans l’imposition des plates-formes de

commerce en ligne doivent être comblées.

7. SUPPRIMER L’IMPOSITION DE L’OUTIL DE

TRAVAIL

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183540
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L’initiative parlementaire 17.522 , déposée par

le conseiller national Fathi Derder, vise à ce que

l’outil de travail ne soit plus soumis à l’impôt sur la

fortune, l’objectif étant que les start-up et les PME

novatrices disposent de meilleures conditions fis-

cales. Si la commission reconnaît que le Conseil fé-

déral est disposé à examiner d’autres mesures –

notamment fiscales – afin de favoriser les entre-

prises novatrices, elle considère que cela demeure

insuffisant. Jugeant qu’une action immédiate est

nécessaire, elle a décidé, par 16 voix contre 8 et 1

abstention, de donner suite à l’initiative. Sachant

que le Parlement n’est pas lié à la teneur d’une ini-

tiative lorsqu’il la met en œuvre, la commission se-

rait favorable à une solution facultative pour les

cantons (disposition potestative), qui s’appliquerait

non seulement aux start-up, mais aussi aux PME.

La commission du Conseil des Etats doit mainte-

nant donner son feu vert.

8. HARMONISATION DES INTÉRÊTS PER-

ÇUS OU CRÉDITÉS AU TITRE DES IMPÔTS

FÉDÉRAUX

La commission propose, par 17 voix contre 8,

d’adopter la motion 16.3055 , déposée par le

conseiller national Matthias Samuel Jauslin, dans

sa version modifiée par le Conseil des Etats. La

majorité se rallie ainsi à l’avis de la Chambre haute

qui, tout en considérant judicieux de vouloir har-

moniser les taux d’intérêt moratoires et rémunéra-

toires, s’oppose au fait que ces derniers soient

fixés en fonction de l’évolution des conditions du

marché.

La commission a siégé du 28 et 29 janvier 2019 à

Berne sous la présidence du conseiller national
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Jean-François Rime (UDC, FR) et, en présence du

président de la Confédération Ueli Maurer.
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